
 

 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE 

du jeudi 18 novembre 2021 – 19h30 
 

ORDRE DU JOUR 

(rapports joints) 
 
 

Approbation de la séance précédente 
 
 
AMENAGEMENT 
 
01-LACROIX SAINT OUEN – Parc scientifique et tertiaire : signature d’une convention de 
raccordement tri-partite entre SCCV ORIGIN’S PARK, SICAE ET L’ARC 
 
 
AMENAGEMENT-FONCIER 
 
02-COMPIEGNE : Convention de servitudes avec Monsieur de LANGLADE – Parcelles BY 114 et 
115 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 
03- Réponse à l’appel à projets du Ministère de l’Intérieur 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 



 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 
 
 

SEANCE  DU  18 NOVEMBRE 2021 
 
 

 
 
 
Le dix-huit novembre deux mille vingt et un à 19 h 30, s'est réuni à la salle de réunion de l’Agglomération 
de la Région de Compiègne, sous la présidence de Monsieur Philippe MARINI, le Bureau 
Communautaire. 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Jean-Marie LAVOISIER, Jean-Luc MIGNARD, Laurent PORTEBOIS, Benjamin OURY, Oumar 
BA, Philippe BOUCHER, Sidonie MUSELET, Jean-Claude CHIREUX, Xavier LOUVET, Bernard HELLAL, Claude 
PICART, Jean-Pierre DESMOULINS, Jean-Pierre LEBOEUF, Gilbert BOUTEILLE, Romuald SEELS, Michel 
ARNOULD,  
 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Alain DRICOURT  à Jean-Marie LAVOISIER, Claude DUPRONT à Philippe BOUCHER, Sophie SCHWARZ à 
Benjamin OURY, Martine MIQUEL à Laurent PORTEBOIS, Claude LEBON à Michel ARNOULD, Béatrice MARTIN 
à Jean-Pierre LEBOEUF, 
 
Etaient absents excusés :  
 
Eric BERTRAND, Nicolas LEDAY, Eric de VALROGER, Arielle FRANÇOIS, Marc-Antoine BREKIESZ, Jean 
DESESSART, Evelyne LE CHAPELLIER, Georges DIAB  
 
 
Assistaient en outre à cette séance : 
 
M. HUET - Directeur Général des Services 
Mme BRIERE – Directrice Générale Adjointe 
Mme REGNIER-FERNAGU – Directrice des Affaires Juridiques et de la Gestion des Assemblées 
 
 
Date de convocation : 28 octobre 2021 
Date d’affichage : 25 novembre 2021 
 
Nombre de membres présents :    17 
 
 
Nombre de membres en exercice : 31 
 
 
Nombre de votants : 23 



 
AMENAGEMENT 

 
01 - LACROIX SAINT OUEN – Parc scientifique et tertiaire : signature d’une convention de 
raccordement tri-partite entre SCCV ORIGIN’S PARK, SICAE ET L’ARC 
 

Rapporteur : M. SEELS 
 

Par délibération du 6 mars 2019, le Conseil d’Agglomération a décidé de vendre deux parcelles de 
l’ARC situées sur le parc scientifique à l’entreprise GAIAC (SCCV ORIGIN’S PARK). Pour mémoire, 
la société GAIAC est un promoteur immobilier spécialisé dans la réalisation de locaux professionnels 
à ossature bois et à haute performance énergétique. La vente d’une des deux parcelles a été signée 
le 22 avril 2021 et les travaux de construction sont en cours. La construction des bâtiments, pour 
une première phase, doit se terminer au premier trimestre 2022.  
 
La viabilisation de ces parcelles passe par la création d’un poste de transformation public. Le coût 
pour l’installation du poste et les extensions de réseaux associées est de 52 209.32 € HT. Il a été 
négocié avec GAIAC (SCCV ORIGIN’S PARK) une prise en charge à hauteur de 50 % par cette 
dernière ce qui laisse un reste à charge pour l’ARC de 26 104.66 € HT. Cette répartition de la prise 
en charge a été indiquée dans le cahier de limite de prestations de l’aménageur qui est un document 
annexé à l’acte de vente.   
 
L’installation de ce poste passe par la signature d’une convention de raccordement au réseau public 
de distribution tri-partite entre l’ARC, GAIAC (SCCV ORIGIN’S PARK) et la SICAE.  
 
Il est donc proposé d’autoriser Monsieur Le Président à signer cette convention annexée afin de 
permettre la réalisation de ces travaux de raccordement. 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Romuald SEELS, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 13 octobre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 26 octobre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE le dossier de convention pour l’installation d’un poste de transformation public dans la 
rue des Érables sur le Parc scientifique et tertiaire à LA CROIX SAINT OUEN afin de desservir en 
basse tension le projet GAIAC (SCCV ORIGIN’S PARK), 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs à ladite 
convention et les devis afférents, 
 
PRECISE que la dépense correspondante est inscrite au Budget Aménagement, Chapitre 011.  
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 









La CA Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne, Communauté d'Agglomération, dont le 
siège social est situé à COMPIEGNE (60200), Place de l'Hotel de Ville, représentée par Monsieur Philippe MARINI, 
Président, dûment habilité à cet effet, 















































































La CA Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne, Communauté 
d’Agglomération, dont le siège social est situé à COMPIEGNE (60200), Place de l’Hotel de Ville, 
représentée par Monsieur Philippe MARIGNY, Président, dûment habilité à cet effet,

La CA Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne, Communauté 
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représentée par Monsieur Philippe MARINI, Le Président, dûment habilité à cet effet, 





















 

AMENAGEMENT-FONCIER 
 

02 - COMPIEGNE : Convention de servitudes avec Monsieur de LANGLADE – Parcelles BY 
114 et 115 

Rapporteur : M. OURY 
 

Dans le cadre de travaux d’aménagement et de viabilisation de l’Ecole d’Etat-major, 
l’Agglomération de la Région de Compiègne et de la Basse Automne a développé le  réseau 
d’éclairage public sur l’ensemble du site.  
 
Suite à la cession du bâtiment n° 12  à Maître de Langlade cadastré section BY 114 et 115, il s’est 
avéré qu’un poteau d’éclairage public a été positionné à l’intérieur de sa propriété. Celui-ci ne 
gênant absolument pas la jouissance du bien par Me de Langlade, celui-ci a accepté qu’une simple 
servitude soit mise en place et qu’un acte notarié soit donc régularisé. 
 
Aussi, il est proposé d’autoriser la signature de cette convention de servitude authentique, les frais 
notariés étant bien entendu à la charge de la collectivité. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Benjamin OURY, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement et Urbanisme du 13 octobre 2021, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 26 octobre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
ACCEPTE la mise à disposition d’une convention de servitude de passage de réseau d’éclairage 
public sur la propriété sise à COMPIEGNE, cadastrée BY n°114 et 115 appartenant à Me de 
LANGLADE au profit de l’ARC selon le plan joint en annexe, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer la convention de servitudes à 
régulariser par acte authentique sur le bien considéré, ainsi que toutes pièces afférentes à ce 
dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de ces conventions seront pris en charge par l’ARC 
et seront imputés au Budget Aménagement – Opération 82423 - ZH Ecole d’État-Major – LC 
14027. 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 

 





 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI 
 

03 – Réponse à l’appel à Projets du Ministère de l’Intérieur 
 

Rapporteur : M. ARNOULD 
 
 

Gérald DARMANIN, Ministre de l’Intérieur, a lancé le 16 septembre 2021 un appel à candidature 
visant à décentraliser plusieurs administrations de l’Etat (soit 1 500 agents actuellement en poste 
en Région Ile de France). Dans ce cadre, l’ARC envisage de positionner plusieurs opportunités 
immobilières privées du territoire. 
 
Afin de favoriser ces potentielles implantations, il est proposé le principe d’une sous-location de 
l’ARC au Ministère de l’Intérieur, sur le même principe qui avait été validé dans la délibération du 
29/03/2018 portant sur l’accueil de la société du Canal Seine Nord Europe au sein des locaux 
« Horizon » situés sur la ZAC des 2 Rives (siège de Brezillon). 
 
Le Conseil d’Agglomération avait en effet validé la location d’une surface tertiaire de 521 m² pour 
son propre compte, ainsi que la sous-location de cet ensemble en faveur de la société du Canal 
Seine Nord Europe, à un prix bonifié, incluant mobilier, taxes et charges locatives, ainsi que 20 
places de stationnement (6 en sous-sol et 14 en extérieur). 
 
Dans le cadre du présent appel à projet, il est proposé de reprendre ce principe de sous-location à 
un prix bonifié. Cette bonification s’élèverait à hauteur de 15 € HT / m² / an (sous réserve de 
validation par le Ministère de l’Intérieur de la prise de possession des locaux proposés). 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel ARNOULD, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Économie du 12 octobre 2021 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Équipement, Urbanisme du 13 octobre 2021 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 26 octobre 2021, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à négocier et conclure une convention avec 
un propriétaire immobilier et le Ministère de l’Intérieur, mettant à disposition un local tertiaire sur le 
territoire de l’ARC dans la perspective de l’implantation de services administratifs de l’Etat.  

 
ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 

Et ont, les membres présents, signé après lecture, 
 

Pour copie conforme, 
Le Président, 

 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 



 

 

 

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/appel-a-candidatures-aupres-des-communes-desireuses-daccueillir-des
https://www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/appel-a-candidatures-aupres-des-communes-desireuses-daccueillir-des
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COMPTE-RENDU de la SEANCE DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

JEUDI 18 NOVEMBRE 2021 
 
 
 
Le dix-huit novembre deux mille vingt et un à 19 h 30, s'est réuni à la salle de réunion 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne, sous la présidence de Monsieur Philippe 
MARINI, le Bureau Communautaire. 
 
 
Etaient présents : 

 
Philippe MARINI, Jean-Marie LAVOISIER, Jean-Luc MIGNARD, Laurent PORTEBOIS, 
Benjamin OURY, Oumar BA, Philippe BOUCHER, Sidonie MUSELET, Jean-Claude 
CHIREUX, Xavier LOUVET, Bernard HELLAL, Claude PICART, Jean-Pierre 
DESMOULINS, Jean-Pierre LEBOEUF, Gilbert BOUTEILLE, Romuald SEELS, Michel 
ARNOULD,  
 
Étaient représentés : 

 
Alain DRICOURT par Jean-Marie LAVOISIER, Claude DUPRONT par Philippe 
BOUCHER, Sophie SCHWARZ par Benjamin OURY, Martine MIQUEL par Laurent 
PORTEBOIS, Claude LEBON par Michel ARNOULD, Béatrice MARTIN par Jean-Pierre 
LEBOEUF, 
 
Etaient absents excusés : 
 
Eric BERTRAND, Nicolas LEDAY, Eric de VALROGER, Arielle FRANÇOIS, Marc-
Antoine BREKIESZ, Jean DESESSART, Evelyne LE CHAPELLIER, Georges DIAB  
 
 
Assistaient en outre à cette séance : 
 
M. HUET - Directeur Général des Services, Mme BRIERE, Directrice Générale Adjointe, 
Mme REGNIER-FERNAGU – Directrice des Affaires Juridiques et de la Gestion des 
Assemblées 
 
 
Nombre de membres présents: 17 
 
Nombre de membres en exercice : 31 
 
Nombre de membres présents 
ou remplacés ayant donné pouvoir : 23 
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Le Bureau Communautaire, après en avoir délibéré : 

 
01-LACROIX SAINT OUEN – Parc scientifique et tertiaire : signature d’une 
convention de raccordement tri-partite entre SCCV ORIGIN’S PARK, SICAE ET 
L’ARC 
 
APPROUVE le dossier de convention pour l’installation d’un poste de transformation 
public dans la rue des Érables sur le Parc scientifique et tertiaire à LA CROIX SAINT 
OUEN afin de desservir en basse tension le projet GAIAC (SCCV ORIGIN’S PARK), 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous documents relatifs 
à ladite convention et les devis afférents, 
 
PRECISE que la dépense correspondante est inscrite au Budget Aménagement, 
Chapitre 011.  

 
Adopté à l’unanimité, 

 
 

02-COMPIEGNE : Convention de servitudes avec Monsieur de LANGLADE – 
Parcelles BY 114 et 115 

 
ACCEPTE la mise à disposition d’une convention de servitude de passage de réseau 
d’éclairage public sur la propriété sise à COMPIEGNE, cadastrée BY n°114 et 115 
appartenant à Me de LANGLADE au profit de l’ARC, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer la convention de 
servitudes à régulariser par acte authentique sur le bien considéré, ainsi que toutes 
pièces afférentes à ce dossier, 
 
PRECISE que les frais liés à l’établissement de ces conventions seront pris en charge 
par l’ARC et seront imputés au Budget Aménagement – Opération 82423 - ZH Ecole 
d’État-Major – LC 14027. 
 

Adopté à l’unanimité,  
 
 

03- Réponse à l’appel à projets du Ministère de l’Intérieur 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à négocier et conclure une 
convention avec un propriétaire immobilier et le Ministère de l’Intérieur, mettant à 
disposition un local tertiaire sur le territoire de l’ARC dans la perspective de l’implantation 
de services administratifs de l’Etat.  

 
Adopté à l’unanimité, 

 
Fait à Compiègne, le  
 

 
 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 
Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 
Sénateur honoraire de l’Oise 
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